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L’examen de la recevabilité des requêtes est un moment important dans
le travail du juge constitutionnel. Effectué au début de la procédure de l’ins-
truction, relevant d’un contrôle de légalité externe, il n’en met pas moins en
jeu un certain nombre de logiques et de procédures qui expriment d’une cer-
taine manière la considération d’exigences aussi essentielles que le droit de
la défense, la sécurité juridique et la nécessité d’un examen approprié des
griefs formulés.

L’analyse de la pratique des juridictions constitutionnelles ayant en par-
tage l’usage du français, révèle une sensibilité réelle à l’égard du respect de
ces principes et de ces exigences, ce qui explique sans doute la relative uni-
formité des solutions adoptées en la matière.

Le présent rapport a pour objet de donner la synthèse de ces réponses au
regard des conditions de recevabilité relatives au requérant et au recours et
des modalités de rejet pour irrecevabilité ainsi que les motifs de rejet.

II - 1. – Conditions relatives au requérant

Les conditions relatives au requérant, sont dans la plupart des États
concernés consignées dans des textes à valeur juridique variable : Loi orga-
nique ou loi ordinaire. Ces textes s’efforcent de répondre aux questions de
savoir si la procédure devant la juridiction constitutionnelle est gratuite, si le
requérant est dans l’obligation d’être représenté au cours du procès, si enfin,
il doit démontrer l’existence d’un intérêt pour agir.

II - 1.1. – Le requérant doit-il s’acquitter d’un droit de timbre ?

Sur la question de la gratuité ou non de la procédure, l’examen des diffé-
rentes réponses données dans les rapports nationaux révèle l’existence de
trois tendances.

Il y a d’abord une tendance majoritaire représentée par les juridictions de
la Belgique, du Bénin, de la Bulgarie, de Burundi, de Centrafrique, de Côte
d’Ivoire, de Djibouti, de la France, du Gabon, de la Guinée, de Madagascar,
du Mali, du Maroc, de la Mauritanie, de la Moldavie, du Rwanda, du Sénégal,
du Tchad, du Togo.

Dans tous ces États, la requête est dispensée de tous frais d’enregistre-
ment ou de timbre. Et même dans certains États, comme c’est le cas de la 607
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France, où le législateur est revenu en 1993 sur le principe de la gratuité des
requêtes en justice notamment pour les requêtes introductives d’instance
devant les juridictions administratives, la procédure est demeurée gratuite
devant le Conseil constitutionnel. Cette tendance largement admise n’est pas
sans justification. Pour certains elle serait liée au fait que celui qui saisit la
juridiction constitutionnelle est une personne publique, pour d’autres elle
s’expliquerait essentiellement par la nature de l’action introduite devant le
juge, action populaire, liée à la mise en œuvre d’une procédure à caractère
inquisitoire dont la gratuité de la requête serait le corollaire.

La seconde tendance est caractérisée par une certaine souplesse permise
par les pouvoirs conférés au juge en la matière. Aussi bien au Canada qu’en
Suisse et en Slovénie, le principe de la non gratuité de la procédure est posé,
honoraires ou droits de timbres existent, mais la Cour constitutionnelle ou
ses services peuvent exempter une personne du paiement de ces droits.

La troisième tendance est représentée par l’Égypte où la procédure est
non gratuite, la loi prescrivant le paiement d’un droit fixe en plus du dépôt
d’une caution à la caisse de la Cour.

II - 1.2. – La représentation du requérant par un avocat ou par une autre
personne

Cette question fait l’objet de réponses qui, même si elles manifestaient
l’existence d’une tendance majoritaire, ont fait montre de l’existence d’une
gamme de possibilités graduelles, allant de la position la plus souple à l’atti-
tude la plus franche et la plus tranchée. Il n’est pas exclu que cette variété
juridique recoupe dans certains cas d’autres clivages, notamment celui des
contrôles a posteriori et a priori de la constitutionnalité des lois qui mettent
ou non en jeu l’existence de droits subjectifs des requérants.

Les réponses favorables à la représentation du requérant bien que l’empor-
tant chez la grande majorité des Cours constitutionnelles ayant en partage
l’usage du français, sont de deux sortes. La première qui dénote une certaine
souplesse du législateur admet la possibilité de cette représentation sans en
affirmer le caractère obligatoire : la représentation peut se réaliser par minis-
tère d’avocat ou par une personne dûment mandatée. C’est la solution préco-
nisée par les Cours constitutionnelles de la Belgique, du Bénin, de la Bulgarie,
du Canada, de la Centrafrique, de Djibouti, du Gabon, de la Guinée, de
Madagascar, du Mali, de la Mauritanie, de la Moldavie, de la Roumanie, du
Sénégal, de la Slovénie et de la Suisse. À ces Cours, il convient d’ajouter
celle de l’Égypte où la représentation par avocat est déclarée obligatoire.

En revanche d’autres législations n’admettent pas du tout la représenta-
tion, soit que celle-ci est purement et simplement exclue par les textes, soit
que n’ayant pas été prévue, elle n’a pas eu l’occasion d’être admise par la
pratique du juge. La première tendance est illustrée par les Cours constitu-
tionnelles du Sénégal, du Tchad et du Togo, la seconde, celle en particulier608
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du Maroc où la représentation du requérant par un avocat ou par une autre
personne n’est pas prévue, mais où la pratique n’a pas encore permis à la
juridiction de ce pays de se prononcer sur la question. Entre ces deux options
se situe la position du Conseil constitutionnel français qui n’est pas sans
nuances. En France, même si les textes sont muets sur la question de la
représentation du requérant, le Conseil constitutionnel a fixé les usages dans
le contentieux de constitutionnalité des lois en faisant état d’une certaine
méfiance à l’égard de la représentation par un ministère d’avocat. Cette
position de principe cependant n’exclut pas que le Conseil constitutionnel
saisi d’une demande de délégalisation par le premier ministre, accepte que
ce soit un représentant du Secrétariat général du gouvernement qui réponde
par écrit ou oralement à une demande émanant du conseiller rapporteur.

II - 1.3. – Le requérant doit-il démontrer son intérêt à agir ?

C’est la troisième question posée et qui clôt la problématique du statut du
requérant devant la Cour constitutionnelle. La question ne manque pas
d’importance d’autant plus que le contrôle exercé par le juge peut être selon
les cas, abstrait ou concret et qu’il porte sur un texte de portée générale et
impersonnelle dont l’intérêt tant juridique que politique est certain. Elle est
importante également dans la mesure où, d’une certaine façon, elle déter-
mine le degré d’ouverture du recours devant le juge constitutionnel et
implique une politique jurisprudentielle du juge.

La première position exprimée dans ce domaine, position la plus partagée
est celle qui consiste à dire que le requérant n’est pas tenu de démontrer un
intérêt à agir et que les textes en vigueur, Constitution ou loi, ne prévoient
dans ce sens aucune condition spéciale. Cette position qui est celle du Bénin,
de la Bulgarie, du Cambodge, de la Centrafrique, de Djibouti, de la France,
de la Guinée, du Mali, du Maroc, du Rwanda, du Tchad, du Togo trouve son
fondement dans la spécificité des textes confirmés par la jurisprudence. Pour
certains l’intérêt général nécessairement présent dans les questions de
constitutionnalité empêcherait l’exigence d’un intérêt particulier pour agir,
pour d’autres il convient de faire une distinction entre motifs de la requête et
intérêt pour agir et si les premiers sont exigés les seconds ne le sont pas,
pour un troisième groupe de cours appartenant à cette première mouvance
juridique, dans la mesure où le législateur désigne les saisissants l’intérêt se
confond avec la qualité pour agir, le juge se contentant simplement de
s’assurer de la qualité de celui qui le saisit.

Une deuxième position, tout en se rapprochant de la première, réserve
une place à part aux autorités par rapport aux personnes physiques ou
morales saisissantes. Si l’intérêt des premières (les autorités) est présumée,
les secondes (les personnes physiques ou morales) doivent démontrer que
l’acte attaqué porte atteinte à leurs intérêts. Cette position est préconisée par
la Belgique, le Gabon et la Slovénie. 609
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En fait la position du Gabon, assez souple et relativement sélective n’est
pas sans relations avec la troisième attitude préconisée par la Centrafrique et
le Canada pour qui, dans tous les cas prévus par la loi, le requérant doit éta-
blir qu’un de ses droits constitutionnellement protégés a été ou est suscep-
tible d’être lésé par l’acte attaqué.

Enfin un quatrième groupe de cours constitutionnelles présenté par
l’Égypte et la Suisse exige du requérant la démonstration de son intérêt à agir.

II - 2. – Conditions relatives au recours

II - 2.1. – Numérotations des requêtes

Les requêtes sont numérotées par ordre chronologique et de manière conti-
nue. Il est procédé à leur enregistrement sur le registre du Greffe ou l’un des
registres du Greffe. Dans certains rapports, il est indiqué qu’il comporte l’indice
de l’objet (Bulgarie, Moldavie, Togo). Il y a aussi des rapports qui font état de
l’existence d’un registre spécial pour les affaires constitutionnelles (Cambodge,
Sénégal, Slovénie). Par ailleurs, selon le rapport français, le numéro d’enre-
gistrement sera celui de la décision et comporte l’année et le numéro de la
saisine, ainsi que les lettres d’identification de la nature du contrôle engagé.

II - 2.2. – Quelle date fait foi pour la suite des procédures ?

Suivant les rapports reçus, la date qui fait foi pour la suite des procédures
est tantôt la date de réception (Belgique, Bénin, Cambodge, Centrafrique,
Djibouti, Égypte, Mali, Maroc, Slovénie), tantôt celle de l’enregistrement
(France, Gabon, Moldavie, Roumanie,Togo), tantôt à la fois celle de la
réception et de l’enregistrement (Bulgarie, Sénégal) ou de la réception et de
l’arrivée de la requête au siège de la Cour (Madagascar) et tantôt encore
celle du dépôt de la requête au Greffe (Canada, Guinée). Il est précisé que,
selon le rapport français, c’est la date d’enregistrement du recours dit origi-
nal qui compte. Par ailleurs, le rapport de la Belgique souligne que les
requêtes doivent être envoyées sous pli recommandé et c’est la date de dépôt
à la poste qui fait foi pour le calcul des délais. Dans le rapport de la Bulgarie,
on relève que « les demandes visant l’établissement de l’inconstitutionnalité
des lois et autres actes de la constitutionnalité, peuvent être introduites à
la date de publication de ces textes, la question de la date qui fait foi pour la
suite des procédures n’est pas d’une telle importance ».

II - 2.3. – Conditions formelles et matérielles de recevabilité des requêtes

La requête est généralement présentée sur simple lettre. Des mentions
obligatoires doivent y figurer : la date et la signature du requérant, de son610
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avocat (Égypte) ou, s’il y a lieu, de son représentant. Quelquefois, elle doit
porter l’adresse ou le siège permanent du requérant (Bulgarie, Sénégal).

D’une manière générale, elle doit identifier clairement la norme dont la
vérification est demandée et contenir l’exposé des faits et moyens invoqués.
Certains rapports mentionnent d’autres éléments : en Égypte, la requête
d’inconstitutinnalité des lois et règlements doit faire état du texte dont la
constitutionnalité est en cause, de la disposition constitutionnelle qu’il est
censé enfreindre et les modalités de cette infraction ; en Belgique, il est exigé
une copie de la loi faisant l’objet du recours ; en Guinée, les pièces annexes
sont deux copies du textes de loi attaquée ; au Togo, doivent être annexés à la
requête les textes soumis au contrôle ; en Suisse, l’acte de recours doit être
présenté au moins en deux exemplaires ; au Canada, il est précisé que les
documents imprimés doivent être clairs et lisibles et présentés dans un papier
blanc de bonne qualité et format.

La motivation est toujours exigée en Roumanie dans le cadre du contrôle
a posteriori. Dans le rapport français, il est précisé qu’elle est inutile pour
les recours obligatoires et facultative pour les autres recours. En Guinée, la
requête doit conternir les conclusions du requérant et un exposé des droits
constitutionnels ou des principes juridiques violés. En Slovénie, le requérant
doit fournir à la Cour divers éléments d’appréciation : indiquer l’acte général
ou individuel attaqué et l’autorité qui l’a émis, les dispositions de la Consti-
tution ou de la loi censées être violées, les arguments selon lesquels l’acte
contesté serait non conforme à la Constitution ou à la loi, les droits de
l’Homme ou la liberté fondamentale censés être violés et, dans le domaine
des traités, le traité international à propos duquel la proposition est présentée
et la vérification des dispositions de la Constitution avec lesquelles le traité,
ou une des parties ne serait pas conforme et les raisons justifiant cette non
conformité...

S’agissant des moyens nouveaux, diverses positions sont à relever. C’est
ainsi que le rapport du Bénin précise « qu’aucune disposition n’interdit que
des moyens nouveaux puissent être soulevés au cour d’une procédure.
L’essentiel est que la Cour soit, en tout état de cause, saisie avant que le
recours soit examiné en audience plénière ». De même, le rapport du Canada
souligne que « des moyens nouveaux peuvent être soulevés en cour de pro-
cédure à la condition que la Cour accorde la permission d’amender les actes
de procédure ». Au Togo, les moyens nouveaux peuvent être présentés au cour
de la procédure jusqu’au dépôt du rapport du juge rapporteur. En Belgique, la
Cour a admis qu’une seconde requête adressée dans le délai « remplaçait »
la première irrégulière.

Complétant le commentaire précédent, les deux tableaux ci-dessous four-
nissent certaines indications sur les conditions formelles et matérielles de
recevabilité des requêtes.
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Conditions matérielles

II - 2.4. – Ces conditions ont-elles évolué dans le temps ?

Selon la plupart des rapports, les conditions d’ouverture des recours sont
demeurées les mêmes. Toutefois une évolution a été relevée dans certains cas.
C’est ainsi qu’au Maroc l’ouverture des recours a subi une double extension
par voie de révision constitutionnelle (possibilité, depuis 1992, de présenter
un recours contre la loi par diverses autorités publiques et par une minorité au
sein de la Chambre des représentants et cette possibilité a été étendue, depuis
1996, à une minorité de la Chambre des conseillers, par suite du retour au
bicaméralisme). Dans le cas français, l’élargissement de la saisine résulte,
comme pour le Maroc, d’une révision constitutionnelle (1974).

II - 2.5. – Procédure de régularisation de la requête

De nombreux rapports se contentent de préciser que cette régularisation
n’est pas prévue par les textes (Cambodge, Centrafrique, Égypte, Gabon,
Guinée, Maroc, Mauritanie, Roumanie, Sénégal). Mais on trouve, dans
d’autres rapports, des réponses affirmatives. C’est ainsi que, dans certains
cas, la juridiction constitutionnelle prend elle-même l’initiative de faire régu-
lariser la requête en la complétant par ce qui manque (Belgique1, Bulgarie,
France, Slovénie). En Belgique, la Cour peut soulever des moyens d’office
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Loi Adoptée par le Parlement et non encore promulguée.

Loi organique Adoptée par le Parlement et non encore promulguée.

Règlement intérieur Adopté par la chambre parlementaire concernée et non encore mis en application.
des Assemblées

Traité Loi de ratification adoptée et non encore promulguée, ou également après 
promulgation (Cambodge).

Nature législative Délégalisation d’une disposition :
ou réglementaire – autre que celle prévue par la Constitution et avant l’entrée en vigueur de 
d’une disposition celle-ci (Bénin) ;

– adoptée après l’entrée en vigueur de la Constitution de 1958 (France) ;
– adoptée après 1992 (Mali), après 1996 (Tchad) ;
– adoptée à toute époque (Maroc).
Opposition d’irrecevabilité soulevée par le gouvernement, ou par le président
de la République ou le président de l’Assemblée nationale (Djibouti).

1. En Belgique, cette possibilité n’est offerte qu’aux personnes morales afin de leur per-
mettre d’établir que leur organe compétent a pris la décision d’introduire le recours.



ou poser des questions aux parties. Quant au rapport français, il souligne que
« lors de la réception d’une saisine, les vérifications effectuées par le secréta-
riat général du Conseil le conduisent, le cas échéant, à intervenir auprès des
autorités de saisine afin qu’elles procèdent, dans les plus brefs délais, aux
régularisations nécessaires à l’examen du bien-fondé de la demande ».

II - 3. – Modalités de rejet pour irrecevabilité

II - 3.1. – Qui statue sur la recevabilité des recours ?

Il ressort des rapports nationaux reçus que les constituants ont tenu à ce
que l’appréciation de la recevabilité des recours soit confiée à l’organe
chargé du contrôle constitutionnel.

La présence d’un nombre minimum des membres est expressément exi-
gée lors de l’examen de cette question. Ainsi, au Maroc, la présence de neuf
membres du Conseil constitutionnel est indispensable lorsque le Conseil est
appelé, sous la présidence de son président ou du membre le plus âgé, à sta-
tuer sur la recevabilité d’un recours.

D’une manière générale, les décisions relatives à la recevabilité sont celles
appliquées lors de l’examen au fond des recours, et parmi ces conditions
celles relatives à la composition de l’organe du contrôle constitutionnel.

Les pays dans lesquels la Cour constitutionnelle statue sur la recevabilité
sont notamment la Belgique, le Bénin, la Bulgarie (où cette question est exa-
minée lors d’une phase précise de la procédure, celle de la recevabilité), la
Centrafrique, l’Égypte, la France, le Gabon, la Guinée, Madagascar, le Mali,
le Maroc, la Mauritanie, la Moldavie, la Roumanie, le Sénégal, la Slovénie, le
Tchad, le Togo, la Suisse (où cette mission est confiée au Tribunal Fédéral).
En Belgique toutefois, les cas d’irrecevabilité manifeste peuvent être consta-
tés par une chambre restreinte de la Cour au terme d’une procédure préalable.

Il est à noter à propos du cas roumain que si la Cour constitutionnelle est
compétente pour se prononcer sur la recevabilité des recours qui lui sont
soumis, un Tribunal pourrait être appelé à se prononcer sur cette question
lorsqu’une exception d’inconstitutionnalité est soulevée devant lui. Il pour-
rait, le cas échéant, déclarer irrecevable une telle exception (art. 23 de la Loi
n° 47/1992). Un système comparable est prévu en Belgique.

II - 3.2. – La décision de l’instance qui statue sur la recevabilité, est-elle
susceptible de recours

De façon générale, les décisions statuant au fond sur les recours ne sont
susceptibles d’aucune voie de recours, Il en est de même pour les décisions
statuant sur la recevabilité des saisines. 615
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II - 3.3. – La Cour statue t-elle en formation plénière ?

Les décisions prononçant l’irrecevabilité d’un recours devant la juridiction
constitutionnelle sont rendues, d’une manière générale en séance plénière.

La question de recevabilité est soumise à la Cour dans les mêmes condi-
tions que celles dans lesquelles sont examinés au fond les recours déférés à
ladite juridiction. C’est ainsi que le même nombre de membres est exigé
pour permettre à la juridiction de statuer sur la question de recevabilité de la
saisine. Le ministère public est représenté dans le cas de la Guinée, par le
Procureur Général et les Avocats Généraux.

Le rapporteur, désigné par le président (généralement sur la base d’une
répartition équilibrée des tâches, comme dans le cas du Maroc) présente son
rapport, et parfois un projet de décision (France, Maroc, Slovénie, Suisse).
Ce rapporteur est quelquefois assisté d’une Commission ad-hoc devant le
Conseil constitutionnel du Tchad.

II - 3.4. – La décision d’irrecevabilité : Doit-elle être motivée ? Doit-elle
être prononcée ? Doit-elle être publiée ?

Les décisions rendues en matière de recevabilité, sont d’après les cas
examinés, toujours motivées, à l’exception du cas de la Slovénie.

Ainsi sont motivées les décisions d’irrecevabilité rendues dans plusieurs
pays dont le Bénin, la Bulgarie, le Cambodge, l’Égypte, la France, ... Les
motifs de rejet permettent aux requérants de corriger leur demande initiale et
la soumettre, quand la loi l’autorise, à la juridiction constitutionnelle (c’est
le cas de la France en particulier).D’une manière générale, ces décisions,
sont, après leur prononcé dans les conditions applicables lors de l’examen au
fond des recours, publiées. Dans la plupart des cas cette publication est faite
par insertion au Journal officiel (Guinée, Maroc, Moldavie, Roumanie, ...).
D’autres pays se contentent de la notification à la partie concernée (Bulgarie).
Il est à signaler qu’en Belgique l’ensemble des recours en annulation et des
questions préjudicielles font l’objet d’une mention au Moniteur belge.

Quant à la question de savoir si les décisions relatives à la recevabilité
des recours sont « prononcées », il convient de souligner que ces décisions
sont, dans l’ensemble, rendues dans les mêmes conditions que celles statuant
au fond sur les recours soumis à la juridiction constitutionnelle. Elles sont
donc prononcées soit à huis clos comme dans le cas du Maroc et de la
Bulgarie, soit en audience publique comme en Centrafrique et en Moldavie
pour ne citer que ces exemples.
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II - 3.5. – Les requérants abusifs sont-ils passibles d’une amende pour
abus du droit d’agir ?

Dans la plupart des textes constitutionnels, il n’est pas prévu de sanction
à l’encontre d’un requérant dont l’action est rejetée. Cependant, l’article 53
du texte relatif à la Cour constitutionnelle égyptienne prévoit la perte de la
caution consignée en cas d’irrecevabilité du recours.

En Moldavie, il est prévu une amende à l’encontre du requérant dont le
recours a fait l’objet d’une décision d’irrecevabilité, mais l’article 82 du
Code de la Juridiction constitutionnelle, a énuméré limitativement les cas où
cette amende est appliquée.

La Cour constitutionnelle roumaine peut infliger une amende à la partie
dont l’exception d’inconstitutionnalité est écartée, lorsque cette exception a été
soulevée de mauvaise foi pour faire retarder la solution du procès en cours.

II - 3.6. – La procédure conduisant à déclaration d’irrecevabilité a-t-elle
évolué ? Si oui dans quel sens et pour quelles raisons ? Est-elle
l’objet de projets de réformes ?

Dans l’ensemble, il n’a pas été constaté d’évolution dans ce domaine.
Cependant des changements sont intervenus en Bulgarie à propos des per-
sonnes recevables à saisir la juridiction constitutionnelle.

Il est à noter qu’au Maroc, seules deux décisions d’irrecevabilité ont été
prononcées par le juge constitutionnel, l’une par l’ex-Chambre constitution-
nelle de la Cour suprême et l’autre par le Conseil constitutionnel, de telle
sorte qu’il n’est pas possible de parler d’évolution de la procédure en
matière de recevabilité dans le domaine du contrôle de constitutionnalité.

Le tableau page suivante indique soit le total des rejets répartis selon leur
motif, soit le pourcentage de chaque motif de rejet par rapport à l’ensemble
des rejets (Gabon). On remarque le très petit nombre de rejets et l’absence
de tout rejet pour raison de motivation (loi ordinaire).
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